
19 janvier 2009 : Assemblée Générale Annuelle 
des « Amis du Repta »

Les Cinq mots clés de  l’assemblée générale

A  comme Assemblée :
Présents et Pouvoirs dépassant largement le quorum requis l’Assemblée générale  de 
l’AREPTA s’est tenue le 19 janvier de 17h à 19h à l’INJEP de Marly le Roi dans le 
prolongement de l’AG du REPTA.
Janine Théry présidente, accompagnée de Luc Dedessus-le-Moustier secrétaire, ont 
procédé à une présentation dialoguée des différents rapports (Moral, Activités et Financier 
(Anne Riolon étant retenue à domicile)
L’assemblée a voté ensuite à l’unanimité les éléments de l’activité 2008

R  comme Ressources :
 L’excédent 2008 s’élevant à 2070 euros et les ressources d’adhésion à 1620 euros : 
l’AREPTA disposera donc d’un budget de fonctionnement de 3690 euros   (la cotisation au 
REPTA n’étant pas encore versée)

     comme Renouvellement du Bureau :

Il a été procédé au renouvellement du bureau :
Le bureau légal 2009  composé de Janine Théry présidente, Luc Dedessus-le-Moustier 
secrétaire et Anne Riolon trésorière, augmenté  des  correspondants  de Pays 
( S.Droz/Bénin, G.Dedessus-le-Moustier/Niger R.Daval/Madagascar, Maguy 
Jacques/Burkina Faso, Rita Hubac/Mali et Jacques Guérin/Sénégal) constituera le bureau 
élargi
La diffusion des informations de l’AREPTA par internet n’étant pas garantie partout ,les 
comptes rendus des réunions seront désormais  adressés au différents pays par le canal 
des Reptas  locaux.



E  comme exclus :

Regroupant  dès l’origine les  personnes physiques Exclues du  Repta !!  qui ne pouvaient 
légalement rassembler que   des personnes morales, l’AREPTA joue bien son rôle 
d’inclusion des membres volontaires pour apporter leur compétences,  leur 
connaissance de l’Afrique et leur  disponibilité pour un fonctionnement pérenne du Repta.
L’assemblée  a rappelé que les Exclus du système éducatif africain constituent plus que 
jamais la cible des deux associations, quelque soit la modalité innovante et alternative 
momentanément retenue à leur endroit..

P  comme Petite Enfance :

Ce sera la Grand MOT de l’année à l’Arepta qui dés à présent  répondant à une demande 
du REPTA, organisera au troisième trimestre 2009 un Colloque Petite Enfance au 
Bénin. S.Droz pilotera une mission de faisabilité et de conception  pour dessiner les 
contours d’un moment attendu par toutes celles et ceux qui, membres du REPTA, 
oeuvrent dans ce domaine dans différentes régions d’Afrique.
Le comité provisoire d’organisation comportera : Suzanne et Gérard Droz (représentant du 
Gref au bureau du Repta) Janine Théry, Anne Riolon, Ghislaine Dedesus-le-Moustier,et 
Gaby Fradin.
Pour assurer le plein succés de ce colloque il sera fait appel aux ONG Internationales 
reconnues par leur compétence et leur volonté de  collaboration.

T  comme Thématiques (groupes) :

La réflexion engagée  en 2008 sur la légitimité de groupes thématiques s’est prolongée 
lors de la présente assemblée générale. Leur nécessité se trouve confirmée.
Les groupes Thématiques constitueront à l’avenir un des trois moyens d’action de 
l’AREPTA avec l’Observatoire des Pratiques Innovantes et les Correspondants de 
pays dont l’appartenance préalable à l’Arepta est confirmée.

Concernant l’Observatoire : les difficultés qu’il rencontre pour jouer son véritable rôle 
ont été analysées avec précision 
L’  ODPI a besoin de plus d’ouverture, plus de souplesse, plus de matière et plus 
d’attractivité
Pour progresser  le Groupe d’animation ODPI  chargé du lancement initial se remettra en 
fonction :il comprendra  Luc Dedessus-le-Moustier,responsable ODPI,  Gérard Droz du 
groupe initial  et Henri Vilette en lien avec les correspondants de pays et les personnes 
ressources en place dans les différents Repta.
Il sera fait appel aux autres adhérents du REPTA (collectivité, administration, entreprises 
et associations   ) pour alimenter le laboratoire des innovations qu’ils  conduisent.
Une rencontre bimestrielle avec le webmaster (Gilles Le Couster) sera organisée pour 
mettre les apports en ligne.
Une ligne budgétaire de 1000 euros est sollicitée auprès du Repta pour redonner cet élan.



Il est procédé ensuite au renouvellement des Correspondants de pays 2009
Bénin : Gérard Droz et Suzanne Droz.
Burkina Faso : Gabriel Cohn Bendit et Marguerite jacques
Madagascar : Roland Daval
Mali : Annick Maréchal et sur place Patricia Quirion
Niger : Ghislaine Dedessus-le-Moustier
Sénégal : Jean Claude Guérin et sur place  Josette Loukianoff

Groupe Thématique : TIC

L’actualité appelle la création et la structuration d’un groupe thématique spécifique à ce 
domaine d’innovation en direction des exclus.
Guy Menant nouvellement adhérent  accepte le pilotage de ce groupe .Il sera accompagné 
de Hélène Ormiéres nouvelle adhérente elle aussi ainsi que Yannick Mayeux,Henri Villette 
et Gabriel Cohn Bendit. La spécificité TIC des personnes qui entrent dans ce groupe 
devrait garantir la qualité des innovations qui s’engagent dans ce domaine.

Relation AREPTA et ADEA :
Suite à la Biennale de l’ADEA de Maputo à laquelle étaient présents Mamadou N’doye 
secrétaire exécutif de l’ADEA et Luc Dedessus-le-Moustier (repésenrtant le REPTA) et suite 
à l’Université d’Hammamet où se sont rencontrés le nouveau secrétaire de l’ADEA Bill 
Cataria et Gabriel Cohn Bendit des rapprochement ADEA/REPTA ont été envisagés par le 
biais de participation des membres aux différents groupes thématiques en place dans 
l’agence et à l’Arepta (petite enfance, enseignement non formel, enseignement 
professionnel, TIC sans oublier l’ODPI auquel participa Bernard Conheye.
Bien que les interlocuteurs et les missions des deux instances soient différentes le 
rapprochement et le travail  conjoint  n’en sont  pas moins souhaitables pour avancer en 
Afrique tant par le haut que par le bas.il est décidé de donner suite à ce projet.

A  comme Adhésions :

Nous sommes actuellement 34 adhérents à l’orée de l’année 2009.Six nous ont rejoints, 
six semblent s’être éloignés (nous étions en effet 34  en 2008).
Sans doute nous faudra-t-il être plus lisible désormais sur la contribution  que chacun peut 
apporter de près ou de loin à la vie de l’association et par incidence au REPTA. Les 
réponses des adhérents au questionnaire « Anniversaire » ont clairement posé cette 
question. Adhérer Oui si cela a un sens..et le sens se fera jour dans l’implication.
Un message redondant  que les présents  ont  bien entendu, message dont le présent 
compte rendu veut porter la marque.
 
A  comme Au revoir …et  A bientôt à l’AREPTA…..

             Pour vous servir : Luc Dedessus-le-Moustier secrétaire


